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Pour une prise en charge précoce des
intoxications alcooliques chez les
jeunes

Etre admis ivre aux Urgences alors qu’on a moins de 25 ans n’est pas anodin. Depuis

le mois de décembre 2021, ces jeunes se voient offrir un suivi au-delà de leur prise en

charge médicale aux Urgences de l’hôpital fribourgeois (HFR). La Direction de la santé

et des affaires sociales (DSAS), l’association REPER et l’HFR ont oeuvré ensemble à la

mise sur pied d’une prise en charge précoce de ces jeunes admis pour une

intoxication alcoolique.

https://nginx.master.hfr.ch4.amazee.io/categorie/hfr
https://nginx.master.hfr.ch4.amazee.io/auteur/service-de-communication


CP - Pour une prise en charge précoce des intoxications alcooliques chez les jeunes (104.47

Ko) 

https://nginx.master.hfr.ch4.amazee.io/sites/default/files/2022-03/CP_programme-alcool_FR_2022.pdf
https://nginx.master.hfr.ch4.amazee.io/sites/default/files/2022-03/CP_programme-alcool_FR_2022.pdf

